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Le Conseil d'Etat recadre le SPFFinances
sur le Tax Shelter
LE RÉSUMÉ
Le~d'Etat

a annule une
interprétation par
le5PF~

de 1."1 loi Tu:
Sheltw portant
préJudlœ aux
intermédiaires

leveurs de fonds,

MaIS une autre
directive de

l'administration
fiscale a pour
conséQuence

d'iMoIgner dM
tourrIagItS dl>

1IelglquII.

Entre le groupe Umedla et le SPF
Fmanœs, ln vie n'est pas toujours
un long fleuve tranquille. Leader
dans la levée de fonds Tax Shel-
term safilialeUfund, Umediaa
récemment obtenu l'annulation

par le Conseil d'Etat d'une «FAQ. (<<Fre.
quently A.ked Questions.), publiée par le
SPF Finances relative alll( commissions des
intermédiaires leveurs de fonds. Comme
leur nom l'indique, ces FAQ permettent
d'éclairer le secteur sur les différents points
techniques de cette matière très complexe.

Paurrappel, la lai Tax Sheller prévoit que
70% des fonds Icvês pour financer IDle pro-
dUl'tion audiovisuelle sont alloués directe·
ment au projet. Ce sont les dépenses di-
rectes: réalisateur, acteurs, techniciens, dé·
cors, effets spéciaux, lllrnique, effets
spéciaux, postproduction, etc. Le solde, soit
JO%, représente les dépenses indirectes
composées généralemelll du salaire du pro-
ducteur délégué et de la commi5siDn des in-
termédiaires Jeveun de f01lds, comme Ume·
dia.

En2Ul6, IDle modification de la loi a pré·
cisé la répartition de ces 30%: la rémunéra·
tiDn du prDducteur délégué est limitée à
18%, le solde (12%) pouvant"tre alloué aUX

autres dépenses indirectes, dont la cDmmis-
sion du I""eur de fond.'. À noter que le
groupe Umedia exerce SDuvent les deux
rôles: il LéVI' des fouds via Ufund, et copro-
duit l'œuvre audiovisuelle via Umedia.

Un plafond contesté
Le 2sjanvier20111,I'administrarion flS(ale a
publié une FAQ aux termes de laquelle dIe
entend limiter la commissiDn d'intermédia-
tiolL En gros, les t8% représentent désormais
à la fois la rémwu'ration du producteur dé·

légué el de l'intermédiaire leveur de fonds,
les 12autres pourcents étant alloués il la pro-
duction.A priori. c'csttDut profit pour l'œu-
vre audiovisuelle qui dispose ainsi de plus
de moyens.

Ce n'est pas l'avis de Nadia Khamlichi,
aD de Umedia: .Dans parPilsrhéma, 011 per-
dait 80% de narre rémulléracionP', lempête-t-
elle, Ufund a donc attaqué l'administration
fiscale et sa cellule Tax Sbelter devant le
CDnseil d'Etat. Le20 juin dernier, ce dernier
a suspendu la fameuse FAQ au motif que
œUe--ci ajoutait une condition à la loi violant
ainsi l'article 170 de la Constitution selDn le-
quel aucun impôt au profit de l'Etat ne peut
être établi que par une loi

Dans un arrét du 22 février dernier, le
CDmeU ci 'Et<lt a ensui le annulé définitive-
ment cette mesure .• Lefoi! QueJ'intmnMiai •.•
éligible reçoive lin mondat dll produCli'UI' pour
arrn"'l'lirœrtaines missions Il'implique pa5da-
vU/ltage que le légisIaceura ellc(mdu assimiler
leu •.•rémlmératiansou les Iimicl'I' à UIIplafond
t1J/IImun", peut-<Jn notamml'Ililire dans l'Ar-
rêt.. Ce qui est incroyable, ('est que l'adrnin!-
slTlllion fiscale se permet de rhang't'r la loi uni·
latémll'lllellt par UIIsimple document admin;-
srralif», Dbserve Aurélie Dusausoy, directrice
d'Ufund. Contacté, le SPF finances n'était
pas en mesw'e de réagir lundi.

Visions divergentes
Chez Umooia, on se dic soulagé par cet arrêt
mais Dn relève deux choses. D'abord, qu'à la
veme de, plaidoiries demandant la suspen-
sion,le SPF Finance, a soudainement retiré
sa FAQ,prétextant que son libellé équivoque
pouvait lui conférer une autre portée que
celle recherchée. S'appuyant sur des

échanges de correspondance entre les deux
parties, le Conseil d'Etal a cependant estimé
que lel n'était pas lec",,:.La décision de retirer
f'actl' ici attaqué rfpose sur UIIilia/if illl'XOCCel

est ainsi illégal (. ..) », estime le Conseil d'Etat
Ensuite, que le CDnseil ri 'Etat a l'lé plus loin
qu'altnuler la disposition. JI a en effet de·
mandé il l'administration fiscale de s'abste-
rùr dans quelconque décisiDn que ce soit de
tenir un raisonnement similaire que celui
tenu dans la FAQ annulée.

Si Umooia se félicite de cet arrêté, ce n'est
pas le cas de l'Union des Producteurs fran·
cophones. Il y a un an, elle se félicitait de ce
plafond de 18%. L1Jl'FF CDnsidère en effet
que la commission d'intermédiaire, du
moins dans sa partie éligible, doit ••trI' inté-
grée dans les 18%wmprenanc égaiement les
salaires des. producteurs et les frais généraux
éligibles. Elle estime que le CDl1tdu finance-
ment du syslème doit étre cadré et limité.
Elle ajoute que c'était prévu dans la loi
quand elle a été rèdigée et que la très grande
majorité des intenllédiaires appliquent des
taux de commissions qui le permettent.
.Malheureusemelll,la FAQli été anllulé!' alo •.•
que do"s l'esprit de ra10i,le. commissi""ssollt
indues dam 1('5l8%», réagit Joseph Rouschop
son vice-président qui ne dése'père pas de
faire modifier la IDi en Cesem. Selon lui, ces
divergence" relèvent donc d'une question
d'interprélation.

Pourtant, mécaniquement, les produc-
teurs auraient été eux aussi touchés par cette
décisiDndu SPF Fmances. .Mais ils 1UUl'lliellc
été beaucoup moill' que nous car ifs s'appuient
SlIrle ris""u eanmlerriul des oonques pour Il'Vf'r
des fOlld •. Ils ont dune des coûts de strul1ure
bien /IIoins élevés que 1I0U,", observe Nadia
KharnIichL

Or,l'essentiel de ceux-ci interviennent en Jin
d'année larsque les entreprises onl une vue
plus précise sur leurs bénéfices. Un calen-
drier difficilement compatible avec le ti-
ming de5 tDurnages qlÙ ont lieu toute l'an-
née, néce~tant des liquidités pennanentes.

Des dérogatiolli sDnt cependant accor-
dées pemlettant d'effectuer des dépenses
dans les six mois précédant la signature des
conventions cad.res avec les investisseurs
pour autant que le producteur plÙsse le jus-
tifier. «Duns cette FAQ, l'administratiun a ce-
pmdanl ajouré huit oonditio/1.5additionnelles,
très scrictes, ne jigul'fmt pas dons la Joi., relève
Aurélie DILsausoy. Pourquoi ne pas avoir
alors attaqué également cette disposition?
.Cur le SPF flnonœs laisse une porte de sortie
en nous donnant la /Wssibilité d'invoquer des
rimmstanCt'S exœprionllelles pour pouvaire/-
fecwer res dépel1Ses antiripanvel1l<'l1l comme la
discordance enlll' le timing des 'l'Vées de fOllds
el des toumages comme cela éCait initiolemm!
prévu par Il's lr!'lvau.~por/ementai"", répond
Nadia KhamlichL LI'prob/~/lle c'est que dans
la pmnque,l'ad/llinislTlltian Ila jamais accepcé
cette t1iplirotionl't a /'t'fusé tous nos projets .•

Certes, l'ex-ministre des Finances Johan
Van Overtveldt a accordé une dérogation
tempDraire pour les trois premiers trimes-
tres de 2018. .Elnous espérons bien l'obtenir
égalemelll puur "019", indique Joseph Rou-
;chop, il. l'UPFF, où l'on eslime que le resser·
rementdum.1tchévécueo2018 rend (et as·
souplissement encore plus capital

En attendant, Umedia, elle, fait ses
comptes: .Riel' quau dl'mier trimestre, el' som
douzeprojf'lsque notlS n'ovonspaspu ml'l1l'1'eJl

Bell,rique., poursuit-elle. D'où, selDn elle, un
manque il gagner de 18 millions d'euros
pour l'industrie audiovisuelle belge.

«LAtSPF
Aillés objectifs FInances
Le plus piquant dans cette affilire, c'est que se
sur une autre FAQ de l'administration fis- pennet de
cale, Umedia, ses cDncurrents et l'UPFF changer la
sont .. des alliés obje<:tifs. Explication. En loi nilatéra
septembre21l17,leSPFFinancesapubliéune· U -

Iement.»
FAQrelative cette fois il l'antériorité des dé·
penses. La lDi prévoit que le, dépenses doi. AURàlE DUSAUSOY
vent étre postérieures aux investissements. DIRECTRICE

D'UFUND
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